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Le Schéma régional éolien qui
pose un cadre à l•implantation
des éoliennes en Haute-
Normandie, doit être approuvé
en décembre 2006. D•ici là, le
projet de schéma doit faire l•objet
d•une consultation dans les
mois prochains. Les maires sont
invités à réagir sur ce projet qui

structurera le paysage éolien
pour les années à venir dans
notre région.
Le Schéma est téléchargeable
sur le site internet de la Région :
http://www.region-haute-nor-
mandie.com/actions/environ-
nement/homepage.asp 
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Association créée par des médecins et des spécialistes de la santé haut-nor-
mands, l•association Charles Nicolle œuvre pour développer la recherche médi-
cale dans la région et permettre à ses hôpitaux d•acquérir des matériels de pointe.
En effet, ces équipements sont de plus en plus coûteux et bien souvent les hôpi-
taux ne peuvent les financer seuls.
La structure ne reçoit aucune aide publique et compte donc sur la bienveillante
générosité des donateurs. L•association ayant été reconnue d•utilité publique par
décret du 27 octobre 2005, les dons ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le
revenu égale à 66 % de leur montant, dans la limite de 20 % du revenu imposable. Dernier maté-
riel financé …pour moitié-, un appareil de simulation transcrânienne qui vise à réduire les hallucina-
tions auditives des malades atteints de schizophrénie, et que vient de recevoir le Centre hospita-
lier psychiatrique du Rouvray.
Pour toute info : association Charles Nicolle, CHU de Rouen, 1 rue de Germont 76031 ROUEN
cedex … tel/fax : 02.32.88.86.99 … association.SCNicolle@chu-rouen.fr 

L•association Charles Nicolle reconnue d•utilité publique

Plan Canicule activé depuis le 1er juin
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Le plan canicule 2006 a été activé le 1er juin dernier en Seine-Maritime, comme partout en
France. Il s•agit du premier des trois niveaux existants, intitulé « veille saisonnière », et il restera
en vigueur jusqu•au 31 août, comme l•a indiqué le ministère de la santé. Les niveaux supérieurs
peuvent être déclenchés par le préfet, en fonction des périodes de chaleur durant l•été.

Vos réactions sur le  Schéma Régional Eolien

Moment incontournable de
l•association nationale, le
congrès de l•AMF aura cette
année pour thème « Le
maire au cœur de la

République : un acteur au quotidien ». Incarnation de la
République, de ses principes et de ses valeurs, son rôle est
aujourd•hui primordial pour relayer les politiques nationales.
Tables rondes et débats rythmeront ces trois journées parisien-
nes et permettront d•évoquer les mutations que rencontrent
aujourd•hui la fonction de maire.

Publié au JO du 22 avril 2006, ce code unique

regroupe les règles applicables aux meubles et

immeubles de toutes les personnes publiques,

aussi bien l•Etat, que les collectivités locales ou

les établissements publics. Le code général de

la propriété des personnes publiques ne rai-

sonne pas par type de propriétaire public, mais

par grands thèmes communs - acquisition, ges-

tion, aliénation, prise à bail … et la distinction

domaine public/domaine privé prend à nou-

veau toute sa signification, puisque c•est elle

qui définit le mode de gestion et d•aliénation

d•une propriété publique.

Ce concours organisé par la Société
pour la protection des paysages et
de l•esthétique de la France, récom-
pense chaque année les communes
ayant fait un effort particulier de mise
en valeur de leur patrimoine, tout en
respectant le caractère historique et
architectural des lieux. Il est réservé
aux communes de moins de 10 000
habitants qui peuvent concourir

pour des actions sur du patrimoine
mobilier ou immobilier. Date limite de
réception des dossiers : 31 décem-
bre 2006. La fiche de présentation
du concours et le formulaire de parti-
cipation sont disponibles sur le site
internet de l•adm76 :
www.adm76.com. Contact : SPPEF
39 av. de la Motte Picquet … 75007
Paris … tel : 01.47.05.37.71

Du 21 au 23
novembre 2006
tous au 89ème

Congrès des
Maires de

France
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Les vacances sont là. Je vous les souhaite hautement réparatrices. La rentrée
s•annonce rude et l•année qui suivra animée ; il en va ainsi de la vie démocratique, de ses
aléas, de ses vicissitudes, ƒ de ses élus.

L•un d•entre vous me confiait voici quelques jours être épuisé, pester et râler
contre ce mandat, cette complexité croissanteƒ jusqu•à ce que je lui demande s•il se repré-
senterait. « Bien sûr » me répondit-il. Toutes nos contradictions sont résumées dans ce
« bien sûr », lancé comme une évidence.

La même ambiguïté caractérise les rapports que nos communes entretiennent
avec l•Etat. Décentralisateur, législateur, et financeur : rien ne se fait sans lui, mais tout ne se fait pas avec
lui. Les vagues de transfert de compétences successives nous rappellent à une réalité toujours plus
aigue : le rôle central du maire et de la commune, au cœur de l•immense majorité des dispositifs, anciens ou
nouveaux.

Ce sera le thème du prochain congrès des Maires de France et je ne doute pas du succès qu•il ren-
contrera auprès de vous. Ce rôle-pivot, cette prééminence des élus municipaux se doivent en effet d•être
reconnus ; ils se doivent aussi d•être approfondis et valorisés. Il convient sans doute également de rappe-
ler au gouvernement que rien ne se fait sans les communes de France, de la plus grande à la plus petite.

Rien non plus ne se fait sans une association représentative forte. J•en veux pour preuve les déci-
sions arrachées récemment encore à l•Etat grâce à une union sacrée des trois associations d•élus les plus
représentatives. L•AMF, l•ADF et l•ARF sont montées au créneau le 20 juin dernier lors de la réunion du pre-
mier conseil d•orientation des finances publiques.

Elles ont d•abord rejeté un contrôle même non-contraignant des dépenses des collectivités : cette
première réunion n•a pas été des plus paisibles, il a été rappelé au Premier Ministre que sur les dix derniè-
res années, lorsque l•Etat s•endettaitƒ les collectivités se désendettaient. 

Elles ont également soulevé le fait que la multiplication des normes entraînait des charges sup-
plémentaires, indirectes et jamais compensées. En provenance de décrets, arrêtés et autres circulaires,
elles ne font jamais l•objet de débat devant le Parlement, mais les dépenses et tracasseries nouvelles sont
elles, bien réelles.

En plus, en préalable à toute négociation, elles ont demandé, et obtenu, le maintien en 2007 du
contrat de croissance et de solidarité. Toute idée de régulation, même indicative, des dépenses des collec-
tivités locales …qui ne peuvent présenter leurs budgets qu•en équilibre !- a été abandonnée et l•autonomie
financière des collectivités, réduite, il est vrai, il y a quelques années, est à ce prix.

La rentrée s•annonce rude, elle sera en tous les cas chargée. Vos représentants nationaux et
départementaux prendront toute leur part et toute leur place aux débats. Comptez sur nous.

D•ici là, très bel été à vous et à tous ceux qui vous sont proches.

Denis Merville
DÉPUTÉ-MAIRE DESAINNEVILLE-SUR-SEINE

PRÉSIDENT DE L•A.D.M. 76
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Les « INS », les fameux imprimés non sollicités et autres cour-
riers non adressés, « COUNAS » (publicités, journaux gra-
tuitsƒ) étaient jusqu•à présent collectés, traités et valorisés
aux frais exclusifs des communes ou des EPCI chargés de la
gestion des ordures ménagères. Ces déchets d•imprimés, qui
représentent 40 kilos par an et par ménage, ont un coût
annuel pour la commune d•environ 150 � la tonne.
En 2003, l•AMF avait obtenu le principe d•une responsabilité
financière des émetteurs d•INS, en clair de ceux qui mettent
sur le marché ces imprimés. Son amendement en ce sens
avait été défendu à l•Assemblé Nationale, notamment par
Jacques PELISSARD et Denis MERVILLE. Il fallait attendre la
publication du décret d•application pour connaître les modali-
tés du soutien financier. C•est chose faite. 
Un décret du 1er mars 2006 précise que les soutiens, calcu-
lés en fonction du tonnage annuel total d•imprimés distribués
sur le territoire de chaque collectivité, seront versés par un
éco-organisme dédié, créé par les émetteurs d•imprimés

publicitaires et qui sera agréé par les pouvoirs publics.
A noter que la contribution pourra se faire en nature, sous la
forme de mise à disposition d•espaces de communication
dans les imprimés.

Décret n° 2006-239 du 1er mars 2006 relatif à la contribution à la

collecte, à la valorisation et à l•élimination des déchets d•imprimés.

Une aide financière
pour l•élimination des « INS »

La révision simplifiée des POS possible jusqu•en 2010.   

Depuis la loi « SRU » (solidarité et renouvellement
urbain), les POS sont voués à disparaître au profit des
plans locaux d•urbanisme (PLU). Les POS n•ont
cependant pas été abro-
gés : ils continuent à s•ap-
pliquer jusqu•à leur pre-
mière révision. 
Toutefois pour permettre
à certaines communes de
faire évoluer leur POS
sans passer immédiate-
ment au PLU, une procé-
dure transitoire, appelée
« révision simplifiée »
avait été créée. Elle per-
met ainsi à la commune
de modifier les règles d•urbanisme applicables -afin
de réaliser une construction ou une opération présen-
tant un intérêt général- tout en conservant la forme de
POS.
La révision simplifiée du POS était initialement possi-

ble jusqu•au 1er janvier 2006. La loi de programme
pour la recherche vient de prolonger le délai pour
effectuer une révision simplifiée des POS jusqu•au 1er

janvier 2010, suite à la
demande de nom-
breuses communes.
Toutefois le recours à
cette procédure n•est
possible que dans les
cas limitativement
énumérés par l•art.
L123-19 du code de
l•Urbanisme. Pour
mémoire ces cas sont
la réalisation d•une
construction ou d•une

opération, publique ou privée, présentant un intérêt
général ; la rectification d•une erreur matérielle ou un
projet d'extension des zones constructibles ne por-
tant pas atteinte à l'économie générale du POS et ne
comportant pas de graves risques de nuisance.



Méningite : un numéro Azur à disposition du public

Le 0 810 000 333 a été mis en place pour répondre aux
interrogations du public concernant les infections invasi-
ves à méningocoque. Cette plate-forme téléphonique
fonctionnera du lundi au vendredi de 10h à 13h et de 14h
à 18h. Elle n'est destinée qu'à donner des informations
pratiques et non de nature médicale.
Par conséquent, en cas d'urgence, le numéro à appeler
demeure le 15.

Pour en savoir plus sur la campagne de vaccinationlancée
dans le département de Seine-Maritime, consulter le site
de la préfecture de Haute-Normandie : 
http://www.hautenormandie.pref.gouv.fr/sections/espa
ce_presse/a_la_une/vaccination0406

ou celui de la Direction Régionale et Départementale des
Affaires Sanitaires et Sociales de Haute Normandie :
http://www.haute-normandie.sante.gouv.fr/

Grippe aviaire : fin du confinement mais la vigilance demeure.

L Õ a c t u a l i t Ž
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Si l•on parle moins de la grippe aviaire ces dernières semai-
nes, il n•en reste pas moins que certaines des mesures
applicables depuis quelques mois ont récemment évolué.
Un arrêté du ministre de l•Agriculture et de la pêche du 12
mai 2006 a modifié le dispositif de lutte mis en place à l•au-
tomne dernier … notamment les mesures de confinement-
contre la grippe aviaire. 
C•est ainsi que depuis le 13 mai 2006 sur l•ensemble du terri-
toire :
€ les mesures de confinement sont levées,
€ les rassemblements d•oiseaux sont à nouveau autorisés
(hormis dans l•Ain),

€ l•obligation de faire pratiquer une ou des visites sanitaires
par les détenteurs de volailles qui n•en assuraient pas le
confinement est supprimée. 

Toutefois la vigilance reste de mise et le dispositif global
contre l•influenza aviaire demeure en vigueur. Les mesures

de protection des élevages sont à ce
titre maintenues : l•alimentation et
l•abreuvement des volailles doivent
se faire sous abri et il est interdit d•uti-
liser les eaux des mares, étangsƒ
que ce soit pour l•abreuvement ou le
nettoyage des volailles. De même le
contacts directs entre les oiseaux
sauvages et domestiques doivent être évités autant que
possible. Enfin le dispositif de surveillance des oiseaux
morts est maintenu (voir la procédure à suivre en cas de
découverte d•un oiseau mort sur le site www.adm76.com,
rubrique « Brèves »). 

Pour toute question ayant trait à la grippe aviaire et au dis-
positif mis en place, contacter la Direction Départementale
des Services Vétérinaires : 02.32.81.82.39 ou
02.32.81.82.32

Election présidentielle : moins de temps pour recueillir les parrainages 

en bref...

Le principe d•accessibilité généralisée aux handicapés posé par la
loi du 11 février 2005, vient de voir son décret d•application publié
au JO du 18 mai 2006. D•ici le 1er janvier 2015, 650 000 établisse-
ments recevant du public devront être adaptés ou aménagés. Les
bâtiments d•habitation existants devront faire l•objet d•une mise en
conformité, à l•occasion de travaux importants.

La loi organique du 5 avril 2006 fait passer de 18 à 37
jours avant le 1er tour la date de clôture du recueil des par-
rainages des candidats à l'élection présidentielle (la date
limite de réception des parrainages est en fait fixée au
sixième vendredi avant le premier tour, au lieu de 18 jours
avant le premier tour).
Le nombre de parrains - principalement maires, conseillers
généraux ou régionaux, présidents d'EPCI, maires délé-
gués de communes associées - reste fixé à 500 élus.

Afin de garantir une candidature réellement nationale, les
signataires doivent représenter au moins 30 départements
ou collectivité d'outre mer et aucun département ou collec-
tivité d'outre-mer ne peut être représenté par plus de 10%
des signataires.
Enfin, comme à l'accoutumée, seuls 500 noms de parrains
par candidat seront tirés au sort et publiés au Journal
Officiel, la liste complète des signataires étant affichée pen-
dant 4 jours dans les locaux du Conseil Constitutionnel.

Parution du décret sur l•accessibilité :
il faut s•engager

photo : CVM
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Projet de loi Sarkozy relatif à la prévention de la délinquance :
le «oui mais» de l•AMF.

« Nous le faisons déjà donc nous ne sommes pas contre, mais sous certaines conditions » : c•est ce qu•a fait savoir le
Bureau de l•AMF qui examinait ce projet de loi le 28 juin dernier. Ces nouvelles compétences ne sont que partielle-
ment nouvelles et le rôle pivot du Maire dans la prévention de la délinquance s•en trouve reconnu. C•est toutefois
avec une certaine réserve que les Maires de France accueillent ce qui pourrait ressembler à une nouvelle compé-
tence obligatoire.

C•est la raison pour laquelle le bureau de l•AMF insiste sur le caractère facultatif que
doivent revêtir les différents dispositifs mis à la charge des maires par le projet de
loi et souhaite que surtout, le rôle de chacun soit clarifié. Il serait en effet sans doute
contreproductif que ne s•entremêlent les missions de l•Education nationale, de la
police, de la justice, des organismes sociaux, de l•ensemble des acteurs impliqués.
Est également demandée l•intensification de la règle du « secret partagé » dans le
cadre de ce projet de loi, secret partagé dont les élus commencent, dans le cadre
de l•application du code de bonne conduite dans la circulation de l•information entre
les maires et le parquet, à être des pratiquants réguliers.

Des guichets tout neufs et une offre
de services plus importante

Moderniser les bureaux de Poste, voilà un des objectifs de la Poste pour 2006 et 2007 dans le cadre du plan « cap rela-

tion client 2007 ». En Seine-Maritime, plus de 6 millions d•euros serviront à financer la rénovation de 42 bureaux de

Poste*. Au final, des bureaux plus conviviaux, totalement repensés pour diminuer l•attente et améliorer la relation client.

Pendant les travaux, les clients sont réorientés vers le bureau le plus proche.

L•offre de services sera également développée. Carterie, papèterie, chèques cadeaux, bornes de développement de pho-

tos numériques, sont autant de services qui sont désormais proposés dans certains bureaux.

*24 rénovations express, et 18 modernisations

Sécheresse et faucardage
ne font pas bon ménage*  

L•entretien des cours d•eau ne doit pas forcément passer
par le faucardage. Le plus souvent, ce dernier produit des
effets destructeurs sur la faune abritée par la rivière, pour
un effet hydraulique quasi nul. Ces effets pervers sont
même accentués en période de sécheresse : le manque
d•eau ajouté à la diminution de la végétation aquatique,
lieu de cache et source de nourriture, porte gravement
atteinte à la survie des espèces animales des cours d•eau.
C•est pourquoi la DISE a conçu une plaquette explicative,
afin de sensibiliser les différents acteurs de l•eau sur les
dangers du faucardage. En période de sécheresse, celle-ci
doit rester exceptionnelle et doit en tout état de cause faire
l•objet d•une autorisation de la police de l•eau, qui ne peut
être délivrée que si la sauvegarde des biens et des person-
nes est menacée par des inondations liées aux crues esti-
vales ou automnales.

Pour toute information, contacter la Délégation
Interservices de l•Eau, service Gestion et Police de l•Eau : 2
rue Saint-Sever 76032 ROUEN cedex … tel :
02.32.18.94.84 … fax : 02.32.18.94.92 … dise.drdaf76-
haute-normandie@agriculture.gouv.fr 

(* titre de la plaquette de la DISE)



Dématérialisation des marchés publics :
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initiatives...

Réuni le 20 mars 2006, le Conseil d•Administration de
l•ADM76 avait, à l•unanimité, décidé de faire adhérer l•asso-
ciation à l•ADULLACT (Association des Développeurs et
Usagers des Logiciels Libres pour l•Administration et les
Collectivités Territoriales).

Adhésion massive
But de l•adhésion : faire bénéficier toutes les communes et
intercommunalités du département des services de cette
association d•informaticiens qui promeut et pratique le par-
tage des logiciels libres. Au moins deux bonnes raisons ont
poussé les techniciens à se lancer dans cette belle aventure :
ne dépenser l•argent public qu•une fois pour un même produit
et créer un outil de coopération entre toutes les collectivités. 
Les statuts de l•ADULLACT permettent en effet qu•en adhé-
rant, une association de maires fasse adhérer automatique-
ment toutes « ses » communes et tous « ses » EPCI de moins
de 20 000 habitants à l•association. Les entités de plus de
20 000 habitants se voient proposer une réduction de 30%
sur le montant …minime- de leur adhésion. Pour information la
ville de Rouen est déjà adhérente à l•ADULLACT.

Un autre objectif, moins immédiat mais tout aussi louable est
visé : ne pas dépendre des logiciels du géant mondial améri-
cain de l•informatique qui se trouve en situation de quasi-
monopole, avec tout ce que cela implique en termes d•auto-
nomie. 

Sur adullact.net, quelques communes ont déjà pris l•habitude
de venir « récupérer » des logiciels « open source » c'est-à-
dire gratuits et libres, dans tous les domaines de la gestion
communale. Une belle économie d•échelle en perspective
pour chaque collectivité, donc, et surtout une démarche fédé-
rative qui permettra aux élus de peser plus encore sur leurs
propres choix techniques. Au-delà de la gratuité, l•« open
source » est surtout très évolutif puisqu•aucun plan de com-
mercialisation ne vient freiner l•arrivée de nouveaux produits,
de nouveaux logiciels sur le marché.

Plateforme spécifique pour la démat• d•ADM76
Depuis juin 2006, une plateforme de dématérialisation pro-
pre à l•ADM76, est ouverte à toutes les communes de la
Seine-Maritime. Il reste une étape à franchir, et pas des moin-
dres : la formation des collaborateurs de l•ADM à l•administra-
tion et à la gestion quotidienne de la plateforme. Ce sont en
effet les services de l•ADM76 qui délivreront les précieux

sésames électroniques aux communes et les guideront pour
pouvoir remplir leurs obligations légales. Au dessus de
230 000 � HT de montant estimatif, une adresse électroni-
que sécurisée est délivrée aux candidats et l•ensemble de la
procédure est nécessairement dématérialisé. Obligatoire
depuis le 1er janvier 2005, la dématérialisation de la passa-
tion  des marchés de plus de 230 000 � restait pour nombre
de communes et d•intercommunalités modestes, un (gros)
écueil électronique. Le simple choix d•un prestataire de
dématérialisation était une difficulté, tant les tarifs sont varia-
bles et la matière technique. 

A la rentrée 2006 ce ne sera plus qu•un mauvais souvenir,
les services de l•ADM76 travailleront pendant tout l•été pour
que septembre soit, en Seine-Maritime, le mois de la dématé-
rialisation, pour vous proposer clefs en mains une solution
simple etƒ gratuite.

Tous les renseignements sur l•ADULLACT sont disponibles en
page d•accueil sur le site de l•ADM76 (www.adm76.com).



Sécurité routière : prévenir plutôt que guérir
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Elus, représentants de l•Etat, des forces de l•ordre et
du Conseil général, tous s•accordent à le dire : la sécu-
rité routière n•est pas qu•une question d•aménage-
ment. C•est en associant solutions techniques, pré-
vention, sensibilisation et répression que le nombre
d•accidents de la route diminuera et que les comporte-
ments évolueront.

Après le succès des réunions de Bouville et de
Neufchâtel-en-Bray (voir lettres d•information n° 36 et
37), l•ADM76 a à nouveau mobilisé avec la
Préfecture, les différents experts de la sécurité rou-
tière pour les élus de l•arrondissement du Havre, le
jeudi 23 mars 2006, à Saint-Romain-de-Colbosc. 

En présence de Michel de la BRELIE, Sous-préfet du
Havre, Denis MERVILLE, président de l•ADM76 et
Jean DUPE, maire de Saint-Romain, ont donc accueilli
70 de leurs collègues, qui se sont prononcés en
faveur d•un plus grand dialogue avec les forces de
l•ordre. La répression, si elle est inévitable doit au

préalable faire l•objet d•une concertation et d•un
échange d•informations propres à agir de manière effi-
cace et réfléchie.

Côté aménagements de sécurité, les représentants de
la DDE, Stephan ADAMKIEWICZK, et de la Direction
des routes du Conseil général, Philippe CHAUVIN, ont
à nouveau précisé que leurs services se déplacent
volontiers dans les communes pour discuter avec les
élus des meilleures solutions à envisager compte
tenu de la configuration de la ville et des circonstan-
ces locales. Là encore la concertation est le maître-
mot. 

La rencontre de Saint-Romain-de-Colbosc a clôturé la
série des réunions de sécurité routière engagée en
2005. De l•avis de tous, elles ont permis d•ouvrir le
débat avec des acteurs rarement réunis en un même
lieu, et ainsi d•avoir une vue d•ensemble -sinon
exhaustive- des solutions proposées aux communes
de Seine-Maritime. Les statistiques mensuelles sont
là, qui relatent la grande précarité de chaque progrès
accompli en la matière. Intensifier les efforts des
acteurs publics reste une priorité.
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initiatives...
Les strates de la coopération Parquet/Maires sont posées

Initiées par l•ADM76 en 2004, les rencontres entre les Maires
et le Parquet sont très appréciées des élus et l•affluence à
Mesnières-en-Bray le 30 mars dernier et à Goderville le 4 juil-
let, en est une nouvelle démonstration.

Rendez-vous dans un an
Accueillis au château de Mesnières-en-Bray par Michel HUET,
maire de Londinières et directeur de l•institution Saint-Joseph,
par Dany MINEL, maire de Mesnières-en-Bray et trésorier-
adjoint de l•ADM76, ainsi que par Yvonne LEBOURG, vice-pré-
sidente de l•ADM76 et maire d•Ambrumesnil, les maires de
l•arrondissement de Dieppe ont pu débattre avec Jean-Daniel
REGNAULD, Procureur de la République du Tribunal de
Dieppe.

Qu•est-ce précisément qu•un Procureur ? Quelles sont ses
fonctions ? Qui peut le saisir, de quoi, de quelle manière et
avec quelles éventualités de poursuite ? Autant de questions
qui ont été posées par les élus et auxquelles le magistrat a pu
répondre avec détails. 

Car les maires, particulièrement
sensibles et attentifs aux problè-
mes de délinquance pouvant sur-
venir sur le territoire de leur com-
mune, souhaitent également
savoir dans quelle mesure ils sont
tenus d•échanger les informations
qu•ils détiennent avec le
Procureurƒ et inversement. 

C•est pour optimiser cet échange d•informations que l•ADM76
a choisi d•organiser ces rencontres, de manière à ce que la
légitimité de chacun soit reconnue et que la complémentarité
de ces échanges améliore l•efficacité des actions.

Les élus présents et le Procureur ont convenu de se retrouver
dans un an, afin d•inscrire dans la continuité le dialogue et la
coopération nés de la rencontre de Mesnières.

Un rôle central pour le maire
A Goderville, ce ne sont pas moins de 50 élus de l•arrondisse-
ment du Havre qui se sont réunis mardi 4 juillet à la salle des
fêtes, autour de Jean-Jacques BOSC, procureur du Havre, et à
l•invitation de Denis Merville, Président de l•ADM76 et de

Philippe Clément-Grandcourt, trésorier, tous accueillis chaleu-
reusement par Jacques BUNEL, Maire de Goderville.

Méfiants à l•égard du projet de loi tendant à officialiser le rôle
pivot des maires dans le dispositif global de prévention de la
délinquance, les premiers magistrats de l•arrondissement du
Havre n•en reconnaissent pas moins prendre cet aspect de
leur mission très au sérieux.

Le rôle central de coordinateur, ils l•approuvent, mais pour ce
qui est des poursuites et des sanctions, ils souhaitent laisser
la justice agir. 

Ainsi l•intérêt d•un dialogue
intense et libre avec le patron du
Parquet prend toute sa dimen-
sion, tant élus et procureur ont à
se dire. Classement des plain-
tes, mesures alternatives aux
poursuites, relations tripartites
élus/gendarmerie et police/pro-
cureurƒ les sujets ne manquent
pas quand il s•agit de parler jus-
tice avec les maires. 

Et une remarque récurrente de s•élever de l•assistance : com-
ment assurer un retour d•informations efficace concernant les
plaintes déposées par la commune, ou les affaires la concer-
nant de manière prégnante ?

En la matière, l•arrondissement du Havre est précurseur : la
mise en place par son procureur il y a quelques mois, d•une
« fiche-navette » permettant aux maires de demander pour
une affaire particulière les suites qui lui ont été données - tout
cela en préservant le secret de l•instruction … facilite désor-
mais la circulation de l•information entre les deux entités, circu-
lation dont le principe a été posé par la loi du 9 mars 2004ƒ
et en quelque sorte mis en œuvre au cours de ces réunions
de Goderville et de Mesnières-en-Bray.

De ce partage d•information, chacun tirera une légitimité ren-
forcée et une efficacité de son action amplifiée, tant au niveau
de la prévention de la délinquance bien sûr, que de celui du
dispositif social, avec la mise en place de solutions réfléchies
et adaptées à ceux qui en font l•objet.
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•A l'issue des travaux de la Conférence nationale des services
publics en milieu rural, l'Etat, les collectivités territoriales, et les
opérateurs de service public, conscients des enjeux de la pré-
sence des services publics en milieu rural en terme de cohésion
sociale et territoriale, affirment la nécessité de promouvoir une
politique nouvelle de maintien, d'amélioration et de développe-
ment de l'accessibilité et de la qualité des services publics.

Le rôle de l'État est double : en tant que gestionnaire de ses pro-
pres services publics mais également en tant que garant de la
cohésion nationale. A ce titre, sa mission d'organisation et de
régulation d'ensemble, seule capable de garantir l'effectivité de
cette nouvelle politique, doit être renforcée.

Les collectivités territoriales attendent d'autant plus de cette
démarche qu'elles sont, comme la population et l'Etat, attachées
au service public et qu'elles assument aussi depuis longtemps
de nombreux services publics et au public. Elles sont déjà enga-
gées, de par leurs compétences propres, dans un processus
d'adaptation de leurs services aux attentes de la population.

Les opérateurs de service public, soucieux d'adapter
leurs modalités d'accueil aux besoins des usagers,
s'inscrivent également dans cette approche.

_______

L'Etat, les collectivités territoriales et les opérateurs
de services publics souhaitent dès lors concrétiser
dans ce document la démarche à entreprendre pour
améliorer les services publics et au public sur tout le
territoire. Elle suppose l'implication de tous les
acteurs et une réelle concertation ainsi que la recher-
che de nouvelles formes d'organisation de l'offre des
services publics et au public en milieu rural.

Ils affirment que l'organisation de l'offre des services
publics et au public doit être conçue à partir des nou-

veaux besoins des usagers et se fonder sur un diagnostic par-
tagé des demandes et des offres associant étroitement les
régions, les départements, les communes et les intercommuna-
lités. La satisfaction des besoins de la population doit aussi être
obtenue par une approche globale des coûts générés et la
recherche de solutions efficientes concertées.
Constatant de surcroît l'échec fréquent des approches ponctuel-
les et sectorielles, l'Etat, les collectivités territoriales et les opéra-
teurs :

€ s•engagent sur une approche plus globale, initiée à l'échelon
territorial pertinent, et permettant la recherche de solutions
adaptées et durables, 

€ en respectant les principes suivants :
€ l'égalité entre les territoires et entre les citoyens qui suppose,
de la part de l'Etat, la mise en oeuvre d'une péréquation finan-
cière en faveur des collectivités situées dans les zones rurales
et, en particulier, celles dont l'équilibre budgétaire est le plus
fragile, 

€ la qualité. ce qui implique que toute réorganisation se traduise
par une amélioration dans la qualité des services rendus aux
collectivités ou à la population,

€ la proximité et l'accessibilité aux services publics pour tous,
dans les zones rurales.

_______

Concrètement, lorsqu'il s'agit de modifier l'offre des services,
l'Etat, les  collectivités territoriales et les opérateurs s'engagent
sur le processus suivant :

€ participer dans chaque département à l'élaboration d'un diag-
nostic des besoins et des offres.Etabli sous la responsabilité
conjointe de l'Etat, du conseil général et de l'association des
maires, ce diagnostic partagé associe les élus régionaux,
départementaux et communaux ainsi que tous-les opérateurs,
publics comme privés ;

€ Informer le Préfet, le Président du Conseil général et celui de
l'Association Départementale des Maires, en amont, de toute
intention de réorganiser un service public ou au public. 

Dans le cas de la carte scolaire et à compter de la rentrée 2007,
les autorités académiques informeront en outre les exécutifs
locaux concernés, deux ans avant les projets d'ouvertures ou
de fermetures de classes du 1er degré. A cette fin, les exécutifs
locaux fourniront en temps utile aux autorités académiques les
données relatives aux effectifs des écoles.
En ce qui concerne les collèges, les autorités académiques
transmettront annuellement à l'exécutif départemental les élé-
ments permettant la confection de la carte scolaire des collèges
publics. 
Dans le cas particulier des transports ferroviaires intra-régio-
naux, l'information est délivrée au Préfet et au Président du
conseil régional, la Région étant autorité organisatrice de trans-
ports.
€ faire précéder toute réorganisation ou création d'une véritable
concertation, animée par le préfet, avec les élus, les opérateurs
de service public et les usagers, à un échelon territorial perti-
nent, départemental ou infra-départemental, notamment les
intercommunalités ;

€ intégrer dans tout projet de réorganisation, d'une part des pro-
positions pour améliorer la qualité ou l'accessibilité du service,
et d'autre part des garanties ou engagements de résultats fon-
dés sur des indicateurs de suivi et la satisfaction des usagers ;

Services publics en milieu rural : enfin une charte
Un Premier Ministre, La Poste, Electricité de France, Gaz de France,
la SNCF, la CNAM, les CCI, les Chambres de métiersƒen tout pas
moins de 15 opérateurs de service ont paraphé la Charte sur l•or-
ganisation de l•offre des services publics et au public en milieu
rural, le 23 juin 2006.

Fruit de demandes réitérées de l•AMF, c•est à l•initiative de Paul
DURIEU, Maire de Camaret-sur-Aigues (Vaucluse), membre du
Bureau de l•AMF et président de la Conférence Nationale des ser-

vices publics en milieu rural que cette charte a pu être rédigéeƒ et
surtout signée. Les services de l•AMF n•ont pas davantage
ménagé leur peine.
Les associations de maires auront un fort rôle à y jouer et toutes
les suggestions seront les bienvenues pour alimenter les deman-
des que formulera Denis MERVILLE, président, auprès des parte-
naires de la Charte.

Voici le texte de la convention :

CHARTE SUR L'ORGANISATION DE L'OFFRE DES SERVICES PUBLICS ET AU PUBLIC EN MILIEU RURAL - 23 JUIN 2006






































